
 

 
 

- photo non contractuelle - 

Canon CL 541 - cartouche d'impression - couleur (cyan, magenta, jaune) 

Réf. Actebis : C5227B005 - Réf. fournisseur : 5227B005 

Canon CL 541 - Cartouche d'impression - 1 x couleur (cyan, magenta, jaune) - pour PIXMA MG2150, 
MG2250, MG3150, MG3250, MG4150, MG4250, MX375, MX435, MX515 

Spécifications étendues 

Consommable 
Type de consommable Cartouche d'impression 
Technologie d'impression Jet d'encre 
Couleur Couleur (cyan, magenta, jaune) 
Qté incluse 1 
Caractéristiques des 
cartouches 

Procédé de fabrication des buses entièrement photolithographique 
Canon (FINE) 

Information de compatibilité 

Conçu pour 
Canon PIXMA MG2150, MG2250, MG3150, MG3250, MG4150, 
MG4250, MX375, MX435, MX515 

Informations logistiques code poids brut colisage 
conditionnement unitaire EAN: 8714574572581 0,07kg x20  
conditionnement carton   
conditionnement palette     
 
Toutes les informations mentionnées sur le site www.actebis.fr, notamment les fiches produit, sont la 
propriété d'ACTEBIS et sont protégés par le copyright et les lois sur la propriété intellectuelle. 
L'autorisation de télécharger, copier, et sauvegarder, leur contenu est accordée uniquement dans le 
cadre de la relation contractuelle entre le client-revendeur et ACTEBIS. Toute représentation et/ou 
reproduction et/ou exploitation partielle ou totale de ce site et de ses éléments, pour d'autres fins que 
celle de la relation entre le client-revendeur et ACTEBIS, par quelques procédés que ce soit, sans 
l'autorisation expresse et préalable de la société ACTEBIS est interdite et constituerait une contrefaçon 
au sens des articles L 335-2 et suivants du code de la propriété intellectuelle. 
Tous les efforts ont été faits pour s'assurer de l'exactitude des informations présentées. Toutefois 
Actebis France n'est pas en mesure d'en garantir l'exactitude y compris pour les prix, les éditoriaux 
produits et les spécifications des produits. Actebis France ou ses fournisseurs ne sont pas responsables 
des conséquences, incidents ou dommages spéciaux résultant des transmissions électroniques ou de 
l'exactitude de l'information transmise même dans le cas où Actebis France a eu connaissance de la 
possibilité de tels dommages. Le noms et marques de produits et de fabricants sont utilisés seulement 
dans un but d'identification.  
 
 

 

 


